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Amendement 10
Gay Mitchell

Proposition de décision
Considérant 3 sexies (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(3 sexies) Il convient que les principes et 
les normes de l'Union qui découlent de 
l'action et de la législation de l'Union, 
ainsi que d'autres exemples de bonnes 
pratiques au niveau international guident 
tout projet financé par un organisme de 
crédit à l'exportation et englobent une 
évaluation des incidences sociales et 
environnementales, comprenant les droits 
de l'homme et les normes relevant de 
l'arsenal législatif de l'Union dans le 
domaine environnemental et social et 
applicables aux secteurs et aux projets 
financés par les organismes de crédit à 
l'exportation.

Or. en

Justification

Le texte original est vague et laisse trop de place à l'interprétation. Une évaluation des 
incidences sociales et environnementales serait bien plus claire.

Amendement 11
Gay Mitchell

Proposition de décision
Considérant 3 septies (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(3 septies) Il convient que les organismes 
de crédit à l'exportation appliquent une 
méthode d'évaluation des incidences 
environnementales et sociales tout au 
long du cycle du projet en vue de garantir 
la viabilité de tous les projets qu'ils 
financent. Le calcul des risques sociaux et 
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environnementaux doit être inclus dans 
les évaluations.

Or. en

Justification

Le terme d'''exigences" est vague et l'amendement clarifie exactement ce qui doit être 
appliqué. Un calcul obligatoire des risques sociaux et environnementaux serait trop onéreux.

Amendement 12
Gay Mitchell

Proposition de décision
Considérant 3 octies (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(3 octies) Il convient que la méthode 
d'évaluation des incidences 
environnementales et sociales assurant le 
respect des exigences des organismes de 
crédit à l'exportation soit pleinement 
conforme aux principes de la stratégie de 
développement durable de l'Union 
européenne, de l'accord de Cotonou et du 
consensus européen sur le développement 
et soit l'expression de l'engagement et des 
obligations de l'Union au titre de la 
convention-cadre des Nations unies sur 
les changements climatiques (CCNUCC), 
de la convention des Nations unies sur la 
biodiversité (CBD) ainsi que de la 
réalisation des objectifs du Millénaire 
pour le développement (OMD) et des 
normes sociales, environnementales et des 
normes du travail consacrées par les 
accords internationaux.

Or. en

Justification

Cet amendement permet d'ajouter une précision puisque le terme de "normes" est assez 
vague.
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Amendement 13
Gay Mitchell

Proposition de décision
Annexe bis (nouvelle)

Texte proposé par la Commission Amendement

Annexe bis

COHÉRENCE ET TRANSPARENCE 

PARTIE A) Consultation, transparence et 
accès du public aux informations

La Commission s'engage à communiquer 
au Parlement européen les informations 
sur la mise en œuvre de l'arrangement de 
l'OCDE relatif aux crédits à l'exportation 
bénéficiant d'un soutien public. À cette 
fin, elle élabore un rapport annuel sur 
l'ensemble du soutien public fourni par 
un gouvernement ou en son nom pour 
l'exportation de biens et/ou de services 
relevant du champ d'application de 
l'arrangement. Pour chaque transaction, 
le rapport fournit les informations 
suivantes:

- nom de l'organisme de crédit à 
l'exportation
- date de la transaction
- pays 
- débiteur 
- exportateur/investisseur 
- caution 
- financeur
- type de soutien public 
(conformément à la classification 
utilisée dans l'arrangement de 
l'OCDE)
- type de transaction

Des informations complémentaires sont 
fournies sur la cohérence avec les 
politiques de l'Union en matière de 
coopération au développement. L'Union 
européenne offre une base juridique 
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solide pour la coopération au 
développement dans le traité FUE. 
Conformément à l'article 208, 
paragraphe 1, du traité FUE, l'Union 
"tient compte des objectifs de la 
coopération au développement dans la 
mise en œuvre des politiques qui sont 
susceptibles d'affecter les pays en 
développement". Comme le prévoit 
l'article 208, paragraphe 2, du traité FUE, 
l'Union et les États membres "respectent 
les engagements et tiennent compte des 
objectifs qu'ils ont agréés dans le cadre 
des Nations unies et des autres 
organisations internationales 
compétentes". Pour chaque transaction, 
les informations complémentaires sont 
notamment:  
• pour les dépenses non productives dans 
les pays pauvres les plus lourdement 
endettés (PPLE) (il s'agit généralement de 
transactions qui ne sont pas conformes 
aux stratégies de réduction de la pauvreté 
et de viabilité de la dette de ces pays et qui 
ne contribuent pas à leur développement 
social et/ou économique): des arguments 
prouvant que le crédit public à 
l'exportation ne contribue pas à la charge 
de la dette globale du pays;
• pour les crédits d'aide liée: la forme de 
l'aide liée (conformément à la 
classification utilisée dans l'arrangement 
de l'OCDE) et le niveau général de 
concessionnalité de l'aide liée;
• des informations sur le respect, par le 
client, de la législation du pays débiteur 
en matière de droits de l'homme et de 
protection de l'environnement. Parmi ces 
informations figure une déclaration par 
laquelle le client s'engage à respecter la 
législation du pays débiteur en matière de 
droits de l'homme et de protection de 
l'environnement;
• des informations sur le respect, par le 
client, des engagements internationaux du 
pays débiteur en matière de protection de 
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l'environnement et de droits de l'homme. 
Parmi ces informations figure une 
déclaration par laquelle le client s'engage 
à respecter les engagements 
internationaux du pays débiteur en 
matière de droits de l'homme et de 
protection de l'environnement;   
• des informations sur le respect de la 
législation pénale internationale et celle 
du pays débiteur. Parmi ces informations 
figure une déclaration par laquelle le 
client s'engage à respecter la législation 
pénale internationale et celle du pays 
créditeur;
• l'assurance qu'aucune clause de l'accord 
ou du contrat du client ne confère une 
immunité juridique en cas de violation de 
la législation du pays débiteur ou 
créditeur;
• pour les projets de barrages: le respect 
des orientations de la Commission 
mondiale des barrages;
• pour les projets liés aux industries 
extractives: le respect des 
recommandations de la Revue des 
industries extractives de la Banque 
mondiale.
Les organismes de crédit à l'exportation 
mettent les informations relatives à 
l'évaluation des projets à la disposition 
des collectivités concernées, des ONG et 
des autres parties intéressées avant 
d'approuver une demande. Parmi ces 
informations figurent l'évaluation de 
l'impact sur le développement durable de 
chaque projet, ainsi que les noms des 
entreprises concernées.
PARTIE B) Changement climatique 
Les organismes de crédit à l'exportation 
contribuent aux engagements et aux 
obligations de l'Union au titre de la 
convention-cadre des Nations unies sur 
les changements climatiques (CCNUCC), 
conformément à l'article 208 du 
traité FUE.
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L'intégration des politiques européennes 
en matière de changement climatique 
dans ses opérations peut inclure, le cas 
échéant:
• des rapports annuels détaillés sur 
l'empreinte carbone complète des projets
bénéficiant du soutien des organismes de 
crédit à l'exportation ou sur les effets 
locaux et régionaux de projets 
individuels; 
• une analyse de l'empreinte carbone à 
inclure dans la procédure d'évaluation 
environnementale afin de déterminer si 
les propositions de projet portent les 
améliorations en matière d'efficacité 
énergétique à leur maximum; 
• l'introduction d'une liste d'exclusion des 
types de projets/technologies qu'ils ne 
soutiendront pas, y compris la 
suppression progressive des transactions 
financières pour les projets relatifs aux 
combustibles fossiles;
• la fixation d'objectifs clairs de réduction 
des émissions de CO2 sur le long et le 
court termes et un plafond annuel 
d'émission;
• la définition de procédures d'évaluation 
afin de tenir compte des besoins des pays 
en développement en matière de 
changement climatique et de 
développement, tels qu'identifiés dans les 
programmes d'action nationaux 
d'adaptation de la CCNUCC et les 
documents de stratégie par région et par 
pays de l'Union;
• la fixation d'objectifs en matière de 
sources d'énergie renouvelables, 
conformément aux programmes 
stratégiques régionaux/nationaux.

Or. en

Justification

Le délai de 120 jours pour la mise à disposition des évaluations des projets n'est ni réaliste ni 
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équitable. On constate en outre une répétition dans le texte. Les normes environnementales à 
imposer reviennent plus cher que les normes européennes et constituent manifestement une 
injustice vis-à-vis des pays en développement.

Amendement 14
Bart Staes

Proposition de décision
Annexe bis (nouvelle)

Texte proposé par la Commission Amendement

Annexe bis

COHÉRENCE ET TRANSPARENCE 

PARTIE A) Consultation, transparence et 
accès du public aux informations
La Commission s'engage à communiquer 
au Parlement européen les informations 
sur la mise en œuvre de l'arrangement de 
l'OCDE relatif aux crédits à l'exportation 
bénéficiant d'un soutien public. Elle 
fournit par conséquent un rapport annuel 
sur la transparence de la mise en œuvre 
de l'arrangement. Ledit rapport sur la 
transparence fournit une liste de toutes 
les différentes transactions approuvées, 
ventilées par pays apportant un soutien, 
comme suit:

- nom du pays apportant le soutien 
public; 
- nom de l'organisme de crédit à 
l'exportation;
- destinataire des biens; 
emplacement des services; 
- date de la transaction approuvée 
par l'organisme;
- nom de l'exportateur ou du
prestataire de services;
- type de transaction: fourniture de 
biens ou d'équipement; réalisation 
de recherches ou conception; 
réalisation de travaux; prestation 
de services;  
- nom de la banque intervenante;
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- nom du débiteur;
- nom du garant.

Type de soutien public (classification 
utilisée dans l'arrangement de l'OCDE): 
1/ garantie ou assurance des crédits à 
l'exportation (garantie pure); 2/ soutien 
financier public: a. crédit/financement et 
refinancement directs, ou b. soutien 
d'intérêt. 
Des informations complémentaires sont 
fournies sur la mise en œuvre du 
traité FUE:
- l'article 208, paragraphe 1, du 
traité FUE, dispose que l'Union "tient 
compte des objectifs de la coopération au 
développement dans la mise en œuvre des 
politiques qui sont susceptibles d'affecter 
les pays en développement";
- l'article 208, paragraphe 2, du 
traité FUE, dispose que l'Union et les 
États membres "respectent les 
engagements et tiennent compte des 
objectifs qu'ils ont agréés dans le cadre 
des Nations unies et des autres 
organisations internationales 
compétentes." 
Pour veiller au respect plein et entier du 
traité FUE et de l'arrangement de 
l'OCDE, l'Union européenne exige que 
les États membres fournissent des 
informations complémentaires sur 
certaines transactions particulières. Ces 
informations sont ajoutées au rapport 
annuel sur la transparence. Cela 
s'applique aux cas suivants:
• pour les transactions dans les pays 
pauvres les plus lourdement endettés: les 
organismes de crédit à l'exportation 
rendent compte du nombre et de la valeur 
des projets dans les pays IDA et 
fournissent la méthode pour appliquer le 
cadre de viabilité de la dette spécifique au 
pays donné et pour veiller à ce que les 
dépenses n'interviennent qu'à des fins 
productives. Parmi ces informations 
figure une déclaration du client certifiant 
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qu'aucun paiement illégal en lien avec un 
contrat n'a été effectué. Toute infraction à 
l'interdiction des paiements illégaux 
entraîne l'annulation de l'obligation de 
l'État à payer;
• pour les crédits d'aide liée: les 
organismes de crédit à l'exportation 
rendent compte du nombre et de la valeur 
des projets d'aide liée, en employant la 
classification de l'OCDE, et de la méthode 
utilisée pour veiller au respect de 
l'arrangement; 
• pour la mise en œuvre de projets: les 
organismes de crédit à l'exportation 
fournissent des informations sur les 
mesures prises par le demandeur pour 
respecter la législation applicable en 
matière environnementale et sociale et en 
matière de droits de l'homme dans le pays 
débiteur ainsi que les meilleures pratiques 
internationales, y compris les principes et 
normes de l'Union européenne tels qu'ils 
découlent de l'action et de la législation de 
l'Union. Parmi ces informations figure 
une déclaration par laquelle le client 
s'engage à respecter la législation 
applicable du pays débiteur et les 
meilleures pratiques internationales;
• les organismes de crédit à l'exportation 
fournissent des informations sur le 
respect, par le client, de la législation 
pénale nationale et internationale. Parmi 
ces informations figure une déclaration 
par laquelle le client s'engage à respecter 
la législation pénale nationale et 
internationale;
• pour les projets de barrages: les 
organismes de crédit à l'exportation 
fournissent des informations sur le 
respect, par le client, des orientations de 
la Commission mondiale des barrages;
• pour les projets liés aux industries 
extractives: les organismes de crédit à 
l'exportation fournissent des informations 
sur le respect, par le client, des 
recommandations de la Revue des 
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industries extractives de la Banque 
mondiale. 
Les organismes de crédit à l'exportation 
mettent les informations relatives à 
l'évaluation des projets à la disposition 
des collectivités concernées, des ONG et 
des autres parties intéressées au 
moins 120 jours avant d'approuver une 
demande. Parmi ces informations figurent 
les évaluations des incidences 
environnementales et sociales de chaque 
projet, ainsi que les noms des entreprises 
concernées.
De plus, les évaluations d'impact sur le 
développement durable sont rendues 
publiques avant que les organismes de 
crédit à l'exportation accordent leur 
soutien.
PARTIE B) Changement climatique 

Les organismes de crédit à l'exportation 
contribuent aux engagements et aux 
obligations de l'Union au titre de la 
convention-cadre des Nations unies sur 
les changements climatiques (CCNUCC), 
conformément à l'article 208 du 
traité FUE.
L'intégration des politiques européennes 
en matière de changement climatique 
dans ses opérations inclut:
• des rapports annuels détaillés sur 
l'empreinte carbone complète des projets 
bénéficiant du soutien des organismes de 
crédit à l'exportation ou sur les effets 
locaux et régionaux de projets 
individuels; 
• une analyse de l'empreinte carbone à 
inclure dans la procédure d'évaluation 
environnementale afin de déterminer si 
les propositions de projet portent les 
améliorations en matière d'efficacité 
énergétique à leur maximum; 
• l'introduction d'une liste d'exclusion des 
types de projets/technologies qu'ils ne 
soutiendront pas, y compris la 
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suppression progressive des transactions 
financières pour les projets relatifs aux 
combustibles fossiles;
• la fixation d'objectifs clairs de réduction 
des émissions de CO2 sur le long et le 
court termes et un plafond annuel 
d'émission;
• la définition de procédures d'évaluation 
afin de tenir compte des besoins des pays 
en développement en matière de 
changement climatique et de 
développement, tels qu'identifiés dans les 
programmes d'action nationaux 
d'adaptation de la CCNUCC et les 
documents de stratégie par région et par 
pays de l'Union;
• la fixation d'objectifs en matière de 
sources d'énergie renouvelables, 
conformément aux programmes 
stratégiques régionaux/nationaux.

Or. en

Justification

The annex includes a wide range of issues aimed at complying with Article 208 TFEU and 
plug important gaps such as the absence of any reference to human rights standards within 
the Common Approaches. The annex also seeks to establish an arrangement by which the EU 
should provide an annual report on transactions by or on behalf of a government for export of 
goods and/or services within the scope of the Arrangement. Also, the scope of the Common 
Approaches must be widened to ensure that all official support provided by ECAs is covered, 
not only transactions with a repayment term of two years or more. Finally, the part devoted to 
climate change highlights the EU's international commitments on climate change in order to 
phase out fossil fuel subsidies over the medium term and provide targeted support to enable 
the poorest countries adapt to climate change.


